
Paris, le 21 juin 2025

M. le Directeur général
Caisse Nationale d’Assurance Maladie

50 av. du Pr. André Lemierre, 75020 Paris

OBJET : LETTRE OUVERTE DE L’INTERSYNDICALE DES 
KINÉSITHÉRAPEUTES

Monsieur le Directeur général,

C’est avec consternation que nous avons pris connaissance des conclusions du comité
d’alerte de l’Objectif national de dépenses d’assurance maladie (ONDAM), entraînant le
report des revalorisations prévues le 1er juillet 2025. Cette annonce est un véritable coup
de poignard porté aux 80 000 kinésithérapeutes libéraux qui accueillent, chaque jour dans
leurs cabinets comme à domicile, plus d’un million de patients.

Cette décision est injuste, inacceptable, et profondément irrespectueuse du travail réalisé
chaque jour par les professionnels de santé libéraux. Les kinésithérapeutes, contraints par
d’importantes mesures conventionnelles d’ores et déjà appliquées, ne sont pas
responsables du dépassement de l’ONDAM. Faire croire que leurs revalorisations
mettraient en péril le système de santé est indécent aux vues de la chute du pouvoir
d’achat que nous subissons depuis plusieurs années.

Par conséquent, nous, syndicats représentatifs de la profession, suspendons
immédiatement toute participation à la vie conventionnelle, qu’il s’agisse :

- des commissions paritaires nationale (CPN), départementales (CPD) et régionales
(CPR) ;

- des commissions relatives à l’exercice coordonné (ACI MSP et CTPS) ;
- ainsi que des négociations autour de l’ACI MSP.

Nous exigeons l’organisation immédiate d’une négociation en vue de conclure un avenant
n°8, afin d’acter l’entrée en vigueur des revalorisations en juillet 2025, comme la loi le
permet.

Par ailleurs, nous exigeons la mise en œuvre immédiate de l’accès direct généralisé aux
kinésithérapeutes sur l’ensemble du territoire. Si le gouvernement souhaite réellement agir
pour l’efficience et la soutenabilité financière de notre système de santé, cette mesure est
évidente, urgente et incontournable.



Copie conforme :

M. François Bayrou, Premier ministre ;
Mme Catherine Vautrin, ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles ;
Dr. Yannick Neuder, ministre de la Santé et de l’Accès aux soins ;
M. Fabrice Gombert, président du conseil de la Cnam ;
M. Marc Leclère, président de l’UNOCAM.

Enfin, face à la pression financière croissante, nous observons depuis plusieurs mois une
augmentation du recours aux dépassements exceptionnels, parfois à la limite du cadre
conventionnel. Nous vous le disons avec clarté : cette tendance sera bientôt incontrôlable.
Il nous sera impossible de contenir une explosion de ces dépassements, non pas par choix
idéologique, mais simplement pour continuer à exercer dignement notre métier, dans des
conditions acceptables, et garantir aux patients un accès aux soins de qualité. Le cadre
conventionnel n’étant plus respecté du côté des pouvoirs publics, nous ne mènerons pas
de campagne de pédagogie au sujet des prochains dépassements d’honoraires.
Pleinement dans notre rôle syndical, nous revendiquons à compter de ce jour la création
d’un espace de liberté tarifaire encadré et nous défendrons les kinésithérapeutes qui
seront inquiétés pour cette pratique.

Nous refusons d’être les variables d’ajustement d’une politique budgétaire à court terme. Il
est temps de respecter ceux qui soulagent, accompagnent et rééduquent des millions de
Français chaque année.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur général, à l’expression de nos sincères
salutations.

EXPÉRIMENTATION DE LA PRÉVENTION DU DOS EN MILIEU SCOLAIRE : 
LʼABUS DE POUVOIR FUNESTE DE LʼADMINISTRATION ! 

Depuis que la prévention a obtenu son ministère en 2023, l'engagement en faveur de la santé 
publique avait suscité de grands espoirs. C'est donc avec une profonde consternation que les 
représentants syndicaux ont appris la décision soudaine d'interrompre l'extension de 
lʼexpérimentation dédiée à la prévention des troubles rachidiens dans les écoles. Ce programme, 
essentiel pour la détection précoce des troubles rachidiens, mais aussi pour l'éducation à 
l'importance de l'activité physique chez les jeunes, avait montré des signes prometteurs d'impact 
positif sur la santé de nos enfants. Cette expérimentation, initialement proposée dans 3 
départements, sʼétend chaque année (13 départements en 2023-2024) et devait être proposée 
dans 24 départements à la rentrée scolaire 2024/2025. 

De façon unilatérale et sans motif, la DGESCO* a décidé de bloquer lʼextension de 
lʼexpérimentation et de continuer avec les départements existants. Ce blocage est dʼautant plus 
surprenant que les expérimentations en cours avec dʼautres professions ne sont, elles, pas 
bloquées. Il est essentiel dʼajouter que, en période de gouvernement démissionnaire, 
lʼadministration n'a aucune légitimité pour prendre des décisions aussi lourdes de conséquences, 
remettre en cause la continuité des actions entreprises pour le bien-être de nos enfants.

Cette annonce de dernière minute entraîne un coup dʼarrêt sur un projet déjà lancé et pour lequel 
des moyens ont été engagés de la part de toutes les parties prenantes  : 
- Les comités départementaux sʼétaient déjà réunis sur proposition des caisses primaires 

dʼassurance maladie (CPAM), dans certains nouveaux départements ;
- Les formateurs des nouveaux départements étaient en cours de formation ; 
- Les syndicats avaient sollicité et recruté dans ces départements les kinésithérapeutes motivés 

pour participer à cette expérimentation ;
- Les CPAM ont été dotées financièrement en vue de lʼextension de cette expérimentation.

Cet arrêt est dʼautant plus incompréhensible que cette expérimentation est une véritable réussite 
avec des taux de satisfaction très élevés que ce soit chez les enseignants, les professionnels de 
santé, les élèves et leurs parents. 

Nous exigeons que l'extension de l'expérimentation sur la prévention des troubles rachidiens en 
milieu scolaire soit réalisée comme initialement prévu. Il est inacceptable que la santé de nos 
enfants soit compromise par des blocages administratifs ou des intérêts corporatistes. Nous 
appelons à une mobilisation de toutes les parties prenantes pour que la prévention sʼapplique 
au-delà des annonces et que la santé des enfants reste une priorité absolue.

Guillaume RALL
PRÉSIDENT DU SNMKR

François RANDAZZO
PRÉSIDENT DʼALIZÉ

Sébastien GUÉRARD
PRÉSIDENT DE LA FFMKR

*direction générale de l'enseignement scolaire

Le 24 septembre 2024


